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La question se pose aujourd’hui de savoir ce que signifie le recours à
des acceptions de type « ethnique » ou qui font référence à l’immigra-
tion pour dire sa propre identité ou celle de ses pairs. Lorsque les
jeunes se saisissent d’appellations injurieuses de type « ethnique », que
disent-ils à propos de leur lecture du contexte, de leur lecture d’eux-
mêmes, ou, encore, de leur compréhension du lien social qui les relie
aux autres ? La question pourrait également se poser autrement : que
font-ils lorsqu’ils se servent de ces étiquettes pour se définir ou pour
définir l’autre ?

Le présent article interroge la fonction et les causes de l’ethnicisation
des rapports entre élèves à partir d’une analyse des processus sous-ten-
dant la négociation de la dynamique identitaire dans des contextes mar-
qués par l’asymétrie des rapports entre groupes socioculturels en
contact. Dans un premier temps, nous proposons de situer notre
réflexion par rapport à une analyse plus approfondie de l’ethnicisation
et de son articulation avec l’idéologie raciste, d’une part, et la violence
identitaire et interpersonnelle de l’autre.

En tant qu’idéologie, le racisme permet de légitimer l’exclusion de
certains groupes « raciaux », et leur domination par un ou plusieurs
autre(s) groupe(s) « raciaux ». Il représente un ensemble d’idées, et de
pratiques discursives et matérielles, dont le but est de reproduire et de
justifier la discrimination systématique et le maintien d’inégalités entre
groupes « ethnicisés », à savoir catégorisés, dichotomisés et organisés
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hiérarchiquement comme inférieurs à d’autres en raison d’une origine
supposée « ethnique ». 

Malgré ses apparitions de moins en moins fréquentes dans les dis-
cours officiels dans les pays démocratiques (1), le terme de « race », ou
ses substituts tels qu’« ethnie », n’en demeure pas moins le signifiant
d’une légitimité sociale, politique et économique. Là où les normes et
les lois le prohibent, les délégués parlementaires de pays démocratiques
tels que les États-Unis, la Grande-Bretagne, l’Allemagne et la France
s’abstiennent d’exprimer ouvertement des préjugés ou de la discrimina-
tion, et emploient des formes plus ou moins subtiles et détournées pour
nier le racisme, dire la bienveillance de leurs politiques d’immigration
et d’intégration, et blâmer l’immigration « illégale » et les minorités
prétendument « non intégrables ». Il s’agit d’un racisme qu’il convient
de qualifier de « symbolique », « subtil » ou « moderne » (Dovidio et
Gaertner, 1986, cité dans Van Dijk, 1997, p. 36, cf. note 1).

La construction négative de l’autre, afin de légitimer son exclusion
légale, ne s’étend jamais à l’ensemble des personnes d’un groupe. Il
s’agit de désigner uniquement cette partie du groupe qui pour telle ou
telle autre raison, le plus souvent variable en fonction de la politique et
des impératifs socio-historiques du moment, doit « logiquement » être
exclue, bannie aux marges de la cité ou de ses lois. Ainsi, ce ne sont pas
tous les immigrés « maghrébins », mais uniquement ceux qui entrent
illégalement dans le pays ; ce ne sont pas tous les enfants français d’ori-
gine immigrées, mais uniquement ceux qui ne s’intègrent pas, ceux que
l’on désigne comme « violents », ceux qui échouent à l’école, et ainsi
de suite. Le résultat reste le même : le racisme symbolique continue à
diviser la population afin de maintenir et de justifier la domination d’un
groupe par un autre, et de nier au groupe disqualifié l’accès au capital
symbolique et aux ressources matérielles nécessaires pour transformer
sa situation d’exclusion. 

Ethnicisation et violence interpersonnelle

Dans le monde entier, et plus particulièrement dans les sociétés colo-
niales et post-coloniales, la violence interpersonnelle touche le plus
souvent des individus assujettis à la triple pression d’inégalités écono-
miques, raciales et sexuelles structurellement ancrées. Des inégalités de
ce genre reflètent une distorsion sociale délibérément créée et main-
tenue par des institutions et des pratiques racistes. Des travaux sociolo-
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giques en France mettent en évidence qu’aujourd’hui l’école n’est pas
uniquement le lieu où se mettent en scène les inégalités et la discrimi-
nation sociales, mais contribue elle-même à la production des inégalités
et à la reproduction de discriminations (2) : à travers la ségrégation sco-
laire et la fabrication des classes (3), l’ethnicisation des pratiques
d’orientation et de prise en charge des difficultés scolaires et discipli-
naires des élèves (4), l’ethnicisation des relations entre école et
familles (5), l’ethnicisation des rapports sociaux au sein de l’école (6)
et l’ethnicisation de la violence à l’école (7). De même, des travaux
sociolinguistiques font état d’une ethnicisation des discours média-
tiques (8), alors que d’autres interrogent la place qu’occupe la dimen-
sion ethnique dans le lien social (9). 

Outre qu’elle brise le lien entre populations catégorisées en fonction
de la seule dimension nationale (français versus immigrés ; vrais natio-
naux versus faux nationaux), et entre les enfants et leurs principaux sys-
tèmes de référence adultes (familial, scolaire, social et politique), l’eth-
nicisation des rapports scolaires – et la violence psychique et
interpersonnelle que cela engendre au quotidien – brise aussi les identi-
fications des élèves entre eux. Elle constitue un environnement scolaire
où équipes éducatives et élèves évoluent dans un climat d’angoisse, de
méfiance et de crainte. 

Ethnicisation de la réalité subjective
et intersubjective en milieu scolaire

L’idéologie raciste opère non seulement au niveau matériel, mais
aussi psychique, instaurant, pour ainsi dire, une ségrégation imaginaire
et incontournable des subjectivités humaines : une racialisation (ou
ethnicisation) progressive des lectures du monde, de soi et de l’autre. À
travers l’ethnicisation – le recours à l’ethnicité comme cadre explicatif
des causes du vécu humain et de l’organisation sociale –, l’idéologie
raciste engendre non seulement une catégorisation des objets extérieurs
à soi (« endo-race » et « exo-race »), mais aussi le clivage des objets
internes et le bannissement de l’altérité qui est en soi. En ce sens, la
croyance en une différence entre les « races » (ou les « ethnies »)
devient constitutive de l’identité et ancre toute expérience dans un
manque à être, manque à représenter, manque à transmettre, manque à
retrouver. Comme Duncan l’affirme en parlant de l’Afrique du Sud,
« la portée destructrice de cette façon de représenter le Soi et l’Autre
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relève de sa manière de s’ancrer dans les structures de la pensée (et les
mondes référentiels internes) non seulement des oppresseurs et des
opprimés de l’apartheid, mais aussi de leurs descendants »(10).

Le débat autour de l’ethnicisation pose les jalons d’une réflexion
autour des processus sociaux qui construisent la différence « ethnique »
et qui perpétuent ainsi l’idéologie raciste. Du point de vue du cher-
cheur, le recours au terme de l’ethnicisation fonctionne comme un
prisme théorique et méthodologique. Il permet d’identifier et de
nommer toutes les variantes d’un mécanisme qui vise (directement ou
indirectement) à différencier et à discriminer entre personnes en raison
de leur supposée appartenance à des groupes ethniques différents et
inégaux. 

Terminons cette partie par une brève analyse des enjeux d’une
approche psychologique de l’ethnicisation à travers l’étude d’une expé-
rience de terrain, vécue récemment dans le cadre de la mise en place
d’un protocole de prévention de la violence et des conduites à risques,
intitulé Parlons Tabou(11), dans un collège ZEP de la région lyonnaise. 

Dans l’un des exercices proposés par l’enseignant, il était demandé à
la classe de cinquième de répertorier l’ensemble des formes de violence
que les élèves subissent à l’école, et d’établir une hiérarchie entre elles,
partant du plus violent pour aller au moins violent. Les élèves avaient
pour consigne de réfléchir seuls et ensuite en petit groupe à ce qui fait
violence au collège, dans la classe, dans la vie en général. Une restitu-
tion finale au groupe classe permettait ensuite d’en débattre afin de
déterminer ensemble laquelle des violences subies était la plus grave
pour eux à l’école (le problème qui revient le plus souvent). 

À quatorze voix sur dix-huit, les élèves considèrent le racisme entre
élèves comme la forme de violence la plus présente dans leur vie quoti-
dienne. D’après leurs témoignages, cette violence prend la forme d’in-
jures racistes – lancées entre eux en classe ou dans la cour de récréation
– qui les renvoient à une appartenance ou à une identité minoritaire, ou
à la non-appartenance au groupe majoritaire (qui n’est pas forcément
français). Il s’agit d’étiquettes telles que « Tête de Turc », « Tunar »,
« Algérien », « Sonak » (ce dernier terme fait référence aux personnes
arrivées récemment et logées dans des foyers Sonacotra. Cette injure
fait également référence à un accent particulier). Cette expérience a
également mis en évidence la difficulté que peuvent avoir les ensei-
gnants à parler de l’ethnicité : « Il y a toujours le danger de dire qu’on
a repéré une différence. »
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Mais comment expliquer le sens, la fonction et l’impact de cette eth-
nicisation de l’identité de l’autre à travers le recours à des injures qui
renvoient à l’origine nationale ou ethnique (« Turc », « Tunisien ») ou à
l’histoire de l’immigration (« Sonak ») ? S’agit-il d’élèves qui reprodui-
sent le racisme des adultes dans leur entourage, pour qui la différence
« ethnique » est un critère primordial dans le choix des affiliations, des
amis, des liens sociaux ? Ou s’agit-il plutôt de stratégies identitaires
mises en œuvre par ces jeunes pour se protéger contre les méfaits d’un
racisme ambiant envers les personnes désignées comme
« maghrébines », d’origine maghrébine, musulmanes, ou « immigrées
de la deuxième génération » ? (a) en se désaffiliant du groupe
maghrébin (musulman), construit comme homogène par la société, les
sciences sociales et les médias français entre autres ; (b) en détournant
l’attribution négative de sa propre personne (du groupe d’appartenance
dévalorisé) ; (c) en disqualifiant l’autre par un discours qui vise à
pointer son altérité et son infériorité. 

Pour sa part, l’équipe d’enseignants et de CPE qui encadrent ces
élèves explique que ces comportements sont le reflet des difficultés
qu’ont les enfants à se situer par rapport à la question des origines, ou
en termes de réaction à la discrimination et aux allusions « ethniques »
qui infiltrent les discours de certains référents scolaires et familiaux, et
aux discours publics dominants rapportés et construits par les médias et
dans lesquels évoluent et interagissent ces élèves.

Approche psychologique des phénomènes d’ethnicisation

La psychologie sociale a depuis longtemps explicité ce type de com-
portement à partir de théories issues de l’étude des relations inter-
groupes, alors que la psychologie interculturelle, en particulier en
France, s’est penchée plutôt sur l’étude des problèmes d’adaptation
psychosociale, d’intégration socioculturelle, d’échec scolaire et de souf-
frances identitaires des jeunes issus de l’immigration. C’est ce
deuxième axe que nous proposons d’explorer à présent, avant de pré-
senter les résultats d’une étude menée sur l’identité en 1997, auprès de
850 collégiens et lycéens dans la région parisienne. L’étude en question
permettra d’éclairer les différents processus sous-tendant la négociation
de la dynamique identitaire en interculturel, et de mettre en évidence la
fonction politique qu’exerce l’ethnicisation de l’identité (la sienne et
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celle de l’autre) dans l’économie intrapsychique, intersubjective et
interculturelle du sujet.

On se trouve, dès lors que l’on souhaite effectuer une analyse des tra-
vaux psychologiques traitant du thème de l’identité du jeune français
« d’origine immigrée », devant une difficulté d’ordre épistémologique
et éthique. Bien que le recours à la dimension « ethnique » comme
cadre explicatif des difficultés rencontrées par ces jeunes ne soit pas
toujours direct, l’analyse de ces phénomènes n’en est pas moins for-
mulée en termes de conflits « incontournables » entre le groupe culturel
familial et le groupe culturel français, de crises identitaires suscitées par
l’impossible intégration de codes et de valeurs provenant des deux, de
souffrance identitaire engendrée par la rupture avec un pays et une cul-
ture supposés être « d’origine ». Les discours médiatiques et politiques
qui focalisent l’attention publique uniquement sur le versant négatif de
l’identité de jeunes d’origine immigrée – en les présentant comme vio-
lents, incivils à l’école, rétifs à s’intégrer à la société française, délin-
quants, accablés de difficultés scolaires – ne font que renforcer leur
stigmatisation. De même, les théories psychologiques qui expliquent
des réalités sociales (déchirements du tissu social, violence urbaine,
incivilités au sein de l’école, crises des relations intra- et intergénéra-
tionnelles) et les comportements des jeunes dans ces situations en
termes de ruptures et de carences socioculturelles ou de crises et de
souffrances identitaires ne font que les enfermer davantage dans une
perspective d’échec, de souffrance et d’impuissance. Une telle stigmati-
sation rend d’autant plus difficile leur adaptation scolaire, psychoso-
ciale, politique et économique. 

Lorsqu’elle intervient dans un champ fortement investi par les pou-
voirs politiques et l’imaginaire social – ce qui est le cas en ce qui
concerne l’ethnicisation –, la psychologie se doit de s’assurer que ses
analyses servent à dévoiler les mécanismes qui sous-tendent l’ethnicisa-
tion d’une partie du corps social et qui visent ainsi à justifier son exclu-
sion, plutôt qu’à légitimer cette exclusion en lui trouvant des explica-
tions plausibles. Toute explication centrée uniquement sur les processus
psychologiques de l’individu permet de nier les mécanismes à l’œuvre
pour assimiler l’individu « à la française ». Elle permet également de
passer sous silence l’ambivalence que suscite la nécessité d’intégrer la
pluralité des apports culturels qu’introduisent les jeunes nationaux
« d’origine immigrée » dans la société française, et la peur de recon-
naître les changements sociaux et la contribution de l’ensemble des
citoyens à la production de la société en devenir.



Bien qu’il soit utile et nécessaire de continuer à identifier, à réperto-
rier et à approfondir notre compréhension des procédés identitaires
d’individus en situation de contact entre « cultures » dites conflictuelles
– tant qu’ils restent inconnus, ces procédés peuvent paraître incompré-
hensibles, paradoxaux, contradictoires, voire insensés, aussi bien pour
le jeune que pour son entourage –, leur intégration et leur normalisation
ne suffisent pas à transformer les politiques nationales sur l’immigra-
tion et les pratiques de reconnaissance et de prise en compte politique et
économique de la richesse offerte par la diversité sociale. Cependant,
l’attention portée aux procédés identitaires des jeunes peut – et c’est le
danger – conduire à individualiser le problème et à déresponsabiliser la
société dominante en détournant l’attention de ses pratiques socio-éco-
nomiques, politiques et historiques discriminatoires. De même, l’insis-
tance sur la dimension de rencontre entre différentes cultures de réfé-
rence comme caractéristique déterminante de l’interculturel et des
enjeux qu’il suscite pour l’identité court le danger de gommer ses autres
caractéristiques telles que l’asymétrie de pouvoir, les inégalités socio-
économiques, la hiérarchisation des voies d’accès aux ressources maté-
rielles et symboliques. Un tel processus renforce potentiellement l’idéo-
logie raciste en déplaçant la cible de la discrimination du construit de la
« race » sur celui de la « culture », de l’« ethnie », du « groupe sociolin-
guistique ». 

Toute lecture de la réalité de ces jeunes qui tente de l’expliquer en
termes de « différence culturelle » court le risque de renforcer la légiti-
mité du construit de l’ethnicité. De même, l’approche globale des rap-
ports entre la société et les communautés d’origine immigrée et l’insis-
tance sur les différences culturelles permettent de gommer l’existence
d’inégalités et de rapports de force à l’intérieur des groupes dits minori-
taires – les violences que subissent les femmes et les jeunes filles en
situation de transplantation culturelle et d’asymétrie socio-économique
sont parmi les exemples les plus flagrants. 

Dans la mesure où nos écrits nomment ce processus, même si c’est
justement pour le critiquer (en exposant les mécanismes de son fonc-
tionnement), ils contribuent à entériner le construit de « race » (ou son
substitut d’« ethnicité ») comme réalité dans l’imaginaire social et ses
discours explicatifs, et risquent ainsi de participer à propager une idéo-
logie raciste. C’est là le paradoxe qui caractérise tout travail dans ce
champ : plus on se rapproche d’une compréhension du phénomène
d’ethnicisation, plus on s’éloigne de l’objectif qui consiste à démanteler
la prise et l’emprise du construit d’« ethnicité » comme principe organi-
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sateur du rapport à l’autre, à la société, à soi-même ; de la pensée des
acteurs socio-éducatifs et du regard qu’ils portent sur les jeunes issus
d’une immigration récente et disqualifiée et sur leurs familles ; des
actions et des dispositifs socio-éducatifs et culturels destinés à ces
populations stigmatisées. La ténacité de ce concept réside également
dans la prise qu’il exerce sur les jeunes eux-mêmes, qui l’intériorisent
comme lecture valable de leur réalité et se regardent à travers son filtre,
se décrivent avec ses mots, s’en servent pour se positionner par rapport
aux autres et à la société, pour dire leur affiliation ou désaffiliation de
leurs camarades, et pour contester une réalité monoculturelle qui leur
est présentée par leurs enseignants d’une part, et par leurs familles de
l’autre. Cependant, tandis que nous comptons les raisons pour dire le
danger de regarder et de construire le monde à travers un filtre ethnici-
sant, nous finissons par augmenter les chances d’entendre nos interlo-
cuteurs reprendre les termes « ethniques » de notre analyse, même si
c’est pour rejeter leur existence (12). 

En nous appuyant sur les résultats d’une étude portant sur l’identité
chez 850 jeunes scolarisés en France, nous proposons d’articuler la
suite de cette réflexion autour d’une analyse de la négociation de la
dynamique identitaire en interculturel afin d’éclairer le sens, la fonction
et les conséquences d’attributions identitaires ethnicisantes entre élèves
qui appartiennent pour la plupart aux groupes stigmatisés par la
société (13). 

Le modèle dynamique et interculturel du soi

La génération des enfants de migrants se distingue nettement de celle
de ses parents, ainsi que de tout enfant socialisé dans une logique de
l’absolu d’une seule culture de référence. À la différence de ces der-
niers, ces enfants ne connaissent pas la réalité, ni la logique, d’une seule
culture « d’origine », ni ne portent en eux la trace d’une identité
construite à travers la toute première identification au système symbo-
lique d’un seul groupe d’appartenance. Cependant, la vision bipolaire et
culturelle du jeune européen de parents immigrés des anciennes colo-
nies a contribué à construire sa dynamique identitaire comme tiraillée
entre deux forces opposées (ou tout au moins distinctes), et sa réalité
comme caractérisée par une prise de position et un choix obligé (pour
de vrai ou uniquement en apparence) entre les deux systèmes de réfé-
rence, ou la nécessité de résoudre la tension engendrée entre eux. 
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L’étude que nous avons menée récemment (Franchi, 1999, cf.
note 13) a permis de répondre précisément à l’interrogation récurrente
dans les sciences sociales et psychologiques à propos d’une différence
entre les processus identitaires de jeunes nés en France d’origine immi-
grée, comparés à ceux de jeunes d’origine autochtone ou de jeunes
immigrés. L’étude a été menée auprès de 850 jeunes, répartis équitable-
ment entre filles (49 %) et garçons (51 %), âgés de 11 à 21 ans, et sco-
larisés de la sixième à la terminale dans sept établissements (collèges,
ZEP et lycées professionnels) de la région parisienne et de ses banlieues
sud et est. Les quartiers ainsi que les cités d’implantation de ces établis-
sements sont caractérisés pour la plupart par leur faible niveau socio-
économique, leur taux élevé de populations issues de l’immigration (en
particulier du Maghreb et d’autres pays d’Afrique) et par une surrepré-
sentation de problèmes liés au chômage, à la délinquance, à la drogue, à
l’incivilité et à l’échec scolaire. 

Recueillies au moyen d’un instrument extensif (plus de 240 variables)
axé sur différentes dimensions de l’identité, les données ont permis de
mettre en évidence quatre axes qui sous-tendent et composent une
dynamique identitaire multidimensionnelle et négociée en interculturel :
(1) un monde référentiel interne « entre-deux », (2) une représentation
de soi à travers un prisme interculturel, (3) des stratégies d’auto-appel-
lation de soi, (4) des stratégies d’orientation de soi par rapport aux
attentes culturelles et exigences d’acculturation des différents groupes
de référence en présence. De même, la confrontation des processus
identitaires de six sous-groupes de jeunes d’appartenance monocultu-
relle [française d’origine française (9 %), immigrée (17 %)] et bicultu-
relle [française d’origine immigrée (de l’Afrique de l’Ouest (12 %), de
l’Afrique du Nord (22 %), de l’Europe, de l’Asie et autres (24 %), et
d’origine française d’un côté et immigrée de l’autre (9 %)] a permis
d’éclairer ce qui différencie les jeunes français d’origine étrangère de
leurs camarades immigrés ou d’origine autochtone. 

Les résultats indiquent clairement qu’il ne s’agit pas de leur diffé-
rence culturelle, mais du regard qu’ils portent sur les cultures plurielles
auxquelles ils appartiennent, et en articulation avec lesquelles ils se
définissent et négocient leurs représentations d’eux-mêmes : un regard
porté toujours sur deux cibles d’appartenance et d’origine, différentes
l’une de l’autre, mais en perpétuel contact, enchevêtrées sinon dans le
contexte social, tout au moins dans l’esprit et le regard du jeune. L’en-
semble des résultats démontre que ce qui fait la particularité de l’iden-
tité du Français d’origine immigrée n’est pas attribuable à ses origines
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culturelles dites étrangères, mais à la façon dont il négocie l’intégration
des impératifs de deux cultures, ainsi qu’à ses visions culturelles de son
identité et à ses attentes en matière d’acculturation. Cependant, ce n’est
pas uniquement l’articulation de sa propre quête identitaire à deux
champs d’influence culturelle, mais surtout la négociation de cette iden-
tité face aux enjeux interculturels suscités par le contact entre groupes
d’affiliation, d’appartenance et de sens qui se disqualifient mutuelle-
ment, contestent la légitimité des attributions de l’autre, entrent en
conflit autour du droit de définir, qui présente le défi identitaire le plus
important pour le jeune national d’origine minoritaire. 

Sur le plan de la structuration de la dynamique identitaire et des pro-
cessus sous-tendant sa gestion, cette particularité se résume d’une part à
un monde référentiel interne et une représentation de soi « entre deux »,
et, d’autre part, à l’application d’un prisme interculturel lors de l’auto-
appellation et de l’orientation stratégique de soi par rapport aux enjeux
suscités par le contact asymétrique entre groupes d’appartenance.

L’ enfant né en Europe de parents immigrés et élevé au croisement de
groupes culturels minoritaire et majoritaire baigne depuis son plus
jeune âge dans les sons, les odeurs, le toucher, les affects, les cognitions
et les regards de référents adultes qui appartiennent aussi bien aux
groupes d’appartenance ancestrale, familiale et sociale. Le nourrisson
s’identifie à ces adultes référents bien avant qu’il ne soit question de
choisir entre leurs codes, valeurs et visions du monde, ou de remanier
de façon plus ou moins consciente son propre sentiment d’apparte-
nance, d’identité, ou de différence. 

L’identification empathique et interculturelle précoce permet à cet
enfant d’intérioriser des objets à la fois culturels (tels qu’ils sont tra-
duits, transmis et présentés par les adultes qui l’entourent) et intercultu-
rels (ce qui est donné par le croisement des signifiants, des regards, des
sens, des attentes, mais aussi par leur contact, qui suscite plus ou moins
de conflit et donc d’angoisse pour le jeune enfant). L’identification
permet également à l’enfant d’inscrire son moi dans des contextes rela-
tionnels régis par différentes logiques, et en même temps de créer en soi
les lexiques pour relier et traduire leurs sens réciproques, les ponts pour
passer d’un système à l’autre tout en gardant le sentiment de continuité
et de sens ontologique. Ainsi, au fur et à mesure que l’enfant grandit et
négocie sa « séparation-individuation » de sa mère (figure maternelle),
il intériorise ces objets d’identification partiels et interculturels (langue,
codes vestimentaires, goûts alimentaires, ressentis, sensibilités, façons
d’être). Ces objets intériorisés ancrent la représentation de soi dans
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deux (ou plus) systèmes d’affiliation et de sens – ainsi que dans leurs
lieux d’interstice et de rencontre, de conflit, de rejet, d’assimilation – et
constituent ainsi un monde référentiel interne (une façon particulière
d’être au monde) que nous appelons « entre-deux » (Franchi, 1999,
cf. note 13). La particularité de sa dynamique identitaire se résume par
l’intériorisation, au fondement même du sens ontologique de l’être et
du sentiment identitaire, d’idéaux provenant de deux systèmes culturels
différents, relatifs l’un à l’autre, sinon sur le plan de leur statut social,
tout au moins dans le monde référentiel interne de l’individu. 

À travers ces processus d’identification, l’individu ancre le sens onto-
logique et la valeur de son identité et de sa représentation de soi dans
l’expérience subjective de vivre depuis toujours une seule logique inter-
culturelle, construite à partir du vécu de chacune des logiques cultu-
relles des groupes de référence de l’intérieur, s’entremêlant dans la
sphère de leur contact. La représentation de soi remplit une fonction
d’étayage, en ce sens où elle assure l’articulation entre l’ancrage cul-
turel, d’une part, et la gestion de la dynamique identitaire, de l’autre.
D’une part, elle relie l’investissement narcissique d’attributs identitaires
de valeur au sentiment d’appartenance et de fierté par rapport aux diffé-
rents groupes culturels. D’autre part, elle ancre la dynamique identitaire
aussi bien par rapport aux obligations et aux injonctions culturelles des
groupes d’appartenance différents que par rapport aux idéaux du moi
qui fixent le cap de toute projection de soi par rapport au futur. La
représentation que les jeunes ont d’eux-même résume, en fin de
compte, l’articulation de l’image qu’ils se font de leur monde référen-
tiel interne à la lecture qu’ils font des conditions de possibilités offertes
par l’écologie de leur contexte identitaire. 

Nos résultats indiquent également que le jeune adolescent investit
narcissiquement les attributs identitaires valorisés par l’ensemble de ses
groupes d’appartenance (familiaux, sociaux, ancestraux), ainsi que les
attributs interculturels qu’il crée à partir du croisement dynamique des
premiers. De même, il se sent ancré et appartenir à chacun de ses
groupes d’appartenance et au contexte interculturel qui se dresse à leur
contact. C’est à partir de ces processus que nous expliquons son intério-
risation d’objets partiels et interculturels et sa prise de conscience de la
partialité et de la relativité de chaque système de signification par rap-
port aux autres – il s’agit du principe de relativité interculturelle selon
lequel les apports culturels et les visions du monde et de l’identité du
jeune qu’ont les référents de chaque groupe d’appartenance n’ont une
valeur d’absolu que pour les membres du même groupe. Alors que les
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référents identitaires de chaque groupe d’appartenance regardent le
monde et se regardent à travers un filtre culturel (le plus souvent centré
sur leur propre culture), l’individu né et élevé au croisement des sys-
tèmes culturels se regarde et regarde le monde à travers un prisme inter-
culturel qui juxtapose l’ensemble des absolus culturels dans une matrice
construite de leur croisement. 

Ainsi, nous avons trouvé que la façon dont l’individu choisit de dire
ses appartenances à l’un, à l’autre ou aux deux groupes d’affiliation
minoritaire et majoritaire ne reflète pas son sentiment d’appartenance ni
son ancrage psychoaffectif et pragmatique par rapport à ces groupes,
mais dépend d’une équilibration du poids de l’histoire familiale, des
attitudes d’acculturation des groupes d’appartenance majoritaire et
minoritaire, et des enjeux au niveau du sens et de la valeur.

Prenons par exemple les réponses données à la question ouverte « je
suis... », à laquelle les jeunes devaient répondre en se décrivant en
termes culturels. L’analyse des réponses ouvertes fournies par les sujets
révèle trois façons différentes employées pour se nommer en termes
culturels : la première en termes de l’affiliation au groupe français (je
suis français) ; la deuxième en terme du groupe immigré (je suis
« black », soninké, malien, algérien, arabe, musulman/hindou) ; la troi-
sième en termes d’une structure synthétique qui résume des acceptions
identitaires prises dans les deux groupes de référence en contact (je suis
« française d’origine marocaine », « algérien, mais aussi arabe et aussi
français »...). 

Au premier abord, ces résultats pourraient être lus comme le reflet
d’affirmations identitaires revendiquant une appartenance univoque à la
société de naissance et de droit (« je suis français(e) »), au groupe d’ori-
gine et d’héritage ancestral (« je suis algérien »), ou aux deux groupes
d’appartenance (« je suis marocaine et française »). Cependant, loin
d’être le reflet miroir de l’image qu’ils se font de leur moi, ces auto-
appellations relèvent plutôt des stratégies identitaires que ces jeunes
déploient, non pas pour négocier une disparité de codes culturels en
présence, mais pour résister à la violence de la disparité entre le sens et
la valeur d’une réalité interne « interculturelle » – vécue et expéri-
mentée à travers la représentation de soi –, et une réalité externe « cul-
turelle » – assignée, projetée et reflétée dans le regard que les référents
adultes et les pairs portent sur le nourrisson devenu enfant, les discours
employés par les médias pour décrire sa réalité, et les réactions des
acteurs socio-éducatifs qui l’entourent. 
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D’autre part, l’analyse des stratégies identitaires des jeunes à la
lumière de leur vécu ou conscience du racisme et de leur sentiment de
pouvoir réussir ou non à l’école en tant qu’enfants d’origine immigrée a
permis de discerner le sens politique que revêtent ces expressions iden-
titaires. Il s’avère que les jeunes orientent l’image qu’ils ont d’eux-
mêmes – vers l’affiliation au groupe minoritaire, ou au groupe majori-
taire, ou une intégration des exigences et des impératifs des deux – non
pas en fonction d’une préférence culturelle, mais en fonction de leur
conscience du racisme (tel qu’il prend forme dans la société, au sein de
l’école, ou dans l’histoire familiale et nationale) d’une part, et des pos-
sibilités qu’ils perçoivent de réussir en tant que personne identifiée
comme membre d’un groupe minoritaire, de l’autre. 

Suivant les dires de nos répondants, la société, d’un côté, et le groupe
minoritaire, de l’autre, concordent pour restituer symboliquement ce
jeune à une culture ancestrale supposée être « d’origine » (une pratique
proche de la catégorisation « raciale »), qui ne reflète pas forcément son
histoire personnelle ni celle de sa famille. Leurs attributions et leurs
exigences identitaires se figent dans des discours divergents qui récla-
ment chacun le droit de définir, selon ses propres termes, l’identité du
jeune né et élevé au croisement de sa culture avec une autre. Pour l’in-
dividu en question, la restauration de l’unité du sens de son identité
passe par une négociation continue et ardue avec ses référents, afin de
leur faire admettre et reconnaître le sens et la valeur de son vécu sub-
jectif « entre deux », lequel remet en cause et en péril l’illusion qu’ils
ont de l’intégrité de la culture nationale, de l’identité nationale, de la
culture étrangère, et de la culture d’origine. L’écart entre l’image que
l’individu a de son moi et les prescriptions identitaires de ses référents
– qu’elles soient positives ou négatives, elles disent toujours son appar-
tenance à un seul système culturel – rend difficile la reconnaissance de
la valeur qu’il attache à ce qu’il vit comme une façon d’être dans le
monde quelque peu hybride (14). Il s’agit d’une façon d’être doublée de
langues, de consciences individuelles et sociolinguistiques, de lexiques
sémantiques et symboliques, d’histoires et de regards – une résonance
et collusion au sein d’un même monde référentiel de points de vue dif-
férents sur le monde et sur soi. 

Nous constatons ainsi qu’en aucun cas les mots employés pour dire
son identité ne doivent être confondus avec la dynamique identitaire
elle-même qui, elle, reste ancrée par rapport à une logique intercultu-
relle. En donnant à penser qu’il se conçoit de la façon dont il se pré-
sente, les stratégies d’appellation de soi fournissent à l’individu le
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temps et le recul nécessaires à la redéfinition cyclique de sa façon
d’être dans un monde pluriculturel et précaire. Ces différentes appella-
tions auxquelles ont recours les jeunes relèvent d’une prise d’autonomie
dans l’élaboration et la transformation des définitions qu’ils se voient
attribuer par d’autres. Elles contestent l’enfermement de leur dyna-
mique identitaire par rapport aux impératifs culturels d’une famille
immigrée, dont les valeurs ancestrales ne font pas forcément écho avec
une vie et une représentation de soi inscrites dans l’interculture, et
d’une institution publique et scolaire dont les références leur manquent
pour interpréter le sens auquel se rapportent ses règles, ses codes et ses
exigences identitaires. Face à l’ensemble de ces enjeux, les stratégies
identitaires leur permettent de faire comme s’ils comprenaient les
mondes qu’ils chevauchent, en attendant de tirer de leurs actions et de
leurs perceptions les informations nécessaires pour remanier leur propre
représentation de soi. 

Cependant, lorsque tous ses efforts pour se dire autrement que par des
acceptions culturelles échouent, seule l’ethnicisation de l’identité de ses
pairs – par des injures qui enferment avec une même violence l’identité
de l’autre par rapport à un non-sens – permettent au jeune de dire cette
violence identitaire qu’il subit au quotidien. Une violence que lui font
vivre des adultes bienveillants qui pourtant n’ont à l’esprit que la
recherche de son bien-être et le souci de son adaptation à la société,
mais qui n’en font pas moins des dégâts lorsqu’ils lui renvoient tour à
tour une image de lui-même qui trahit le sens de son identité et disqua-
lifie sa valeur. 

Selon Stewart Hall (1997) (15), « les identités prennent sens à travers
le langage et les systèmes symboliques – à savoir les étiquettes et les
signifiants – employés pour les représenter ». Cependant, le sens de ces
étiquettes ne relève pas uniquement de leur contenu sémantique, mais
de l’impact que peut avoir leur usage sur l’entourage. Le recours à des
acceptions de type « racial » ou « ethnique » pour dire la différence et
l’infériorité de l’autre symbolise l’ensemble des violences vécues par
ces jeunes à cause d’une idéologie qui subordonne la légitimité de leur
identité à une différenciation en fonction d’une origine « ethnique »
supposée être la leur. Ces étiquettes, lorsqu’elles sont employées
aujourd’hui par des élèves issus de contextes socio-économiques et his-
toriques disqualifiés, disent également la souffrance, la confusion, et le
désarroi de celui qui porte en soi la violence des stigmates identitaires
dans lesquels l’enferme la société. Alors qu’il s’apprête tout juste à
s’embarquer sur un long chemin de réconciliation avec le passé de ses
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parents (souvent marqué par une longue histoire de colonisation, déco-
lonisation et migration en pays de colon), les assignations identitaires
dévalorisantes ne font pas qu’interrompre son élan, mais le sidèrent au
plus profond de son être. Passer la violence « raciale » et « ethnique »
du présent sous silence empêche de prendre en compte les enjeux pour
celui qui négocie ses implications réelles pour le présent. Ainsi, l’usage
de ces étiquettes dit également la réticence à faire des compromis sur le
plan identitaire, à faire comme si tous étaient traités de manière égale
en attendant que cet idéal républicain se matérialise, alors que l’ethnici-
sation des rapports scolaires, du lien social et du vécu subjectif de ces
jeunes ne fait que croître.
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